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Projet de résolution 

Le Conseil de tutelle, 

Conscient du fait que les élections à la Chambre d'assemblée du Papua et de 

la N~uvelle-Guinée doivent avoir lieu durant la période mars/avril 1972, 

Ayant été invité par l'Autorité administrante à envoyer une mission pour 

observer ces élections, 

Ra:i;melant que l'Assemblée générale, au paragraphe 5 du dispositif de sa . 

résolution 2590 (XXIV) du 16 décembre 1969, a prié le -Conseil de tutelle â'inclure 

dans les missions de visite périodiques qu'il envoie dans le Territoire sous 

tutelle de la Nouvelle-Guinée des représentants d'Etats qui ne sont pas membres ·. 

du Conseil de tutelle, en consultation avec le Comité spécial chargé d'étudier 
' 

la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi 

de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et l'Autorité administrante, 

conformément à la Charte des Nations Unies, 

Notant que les consultations demandées par l'Assemblée générale ont eu 
lieu., 

1. Déctde d'envoyer une mission de visite pour observer les élections 

à la Chambre d'assemblée du Papua et de la Nouvelle-Guinée en 1972; 
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• 2. . Décide que la Mission sera composée de 

••·••••~••••••·•••••••••··• (Royaume-Uni . ,. ..................... . (Etats-Unis) 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord) 

.... ·....................... ( ) ........................ ( 

3. Che.rge la Mission de visite d'observer les élections à la Chambre 

d'assemblée du Papua et de la Nouvelle-Guinée en 1972, notamment l'organisation 

des élections, les activités des candidats et des partis politiques, le dérou­

lement, la clôture et le dépouil~ement du scrutin, ainsi que la proclamation 

des résultats. 

4. Prie la Mission de visite de présenter au Conseil, aussitôt que faire -

); 

se pourra, un rapport sur l'observation des élections, dans lequel elle consignera 
. - ~ . . • 

ses constatations, accompagnees de toutes observations, conclusions et recomman-

dations qu'elle souhaiterait formuler. 




